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Article 7 - Utilisation restreinte

1. Les renseignements obtenus par voie d'entraide judiciaire ne
peuvent, dans l'Etat requérant, ni être utilisés aux fins
d'enquêtes, ni être produits comme éléments de preuve dans toute
procédure relative à une infraction pour laquelle l'entraide est
exclue. Toute autre utilisation est subordonnée à l'approbation
préalable de l'Autorité centrale de l'Etat requis.

2. L'autorisation de consulter le dossier, conférée 1 un Etat
étranger qui prend part, à titre de lésé, A une procédure pénale
dans l'un des Etats contractants, est soumise aux mêmes condi-
tions.

Article 8- Présence de personnes qui participent à la procédure

1. Si l'Etat requérant le demande expressément, l'Autorité
centrale de l'Etat requis l'informera de la date et du lieu
d'exécution de la demande. Les autorités et personnes en cause
pourront assister à cette exécution si l'Etat requis y consent.

2. Dans des cas exceptionnels, lorsqu'une demande requiert
qu'une personne dépose ou rende témoignage dans l'Etat requis, la
personne visée par la procédure ou par l'enquête dans l'Etat
requérant, de même que son représentant légal et les autorités
compétentes de l'Etat requérant, pourront assister à l'exécution
de la demande et poser des questions selon les règles de procédure
de l'Etat requis, s'il est établi:

a) que l'élément de preuve recherchée serait autrement
inadmissible selon le droit de l'Etat requérant; ou

b) que l'Etat requis est d'avis que la présence de ces personnes
facilitera l'exécution de la demande.


